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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES
ET DE LA SOLIDARITÉ

Arrêté du 29 octobre 2007 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2007 autorisant au titre de l’année
2008 l’ouverture de l’examen professionnel exceptionnel d’accès au corps de secrétaires
administratifs des services déconcentrés du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle

NOR : MTSO0769468A

Par arrêté du ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité en date du 29 octobre 2007, l’avant-
dernier paragraphe de l’arrêté du 22 octobre 2007 autorisant au titre de l’année 2008 l’ouverture de l’examen
professionnel exceptionnel d’accès au corps de secrétaires administratifs des services déconcentrés du travail,
de l’emploi et de la formation professionnelle est modifié ainsi qu’il suit :

« Les épreuves orales auront lieu à Paris » est supprimé.
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